[Nom, Prénom]
[Fonction]
[Établissement]
[Adresse]

À [Nom du Directeur/de la Directrice ou du Gestionnaire]
[Nom de la structure]
[Adresse]

[Ville], le [Date]

Objet : Signalement de températures excessives et demande de mise en œuvre des mesures de prévention obligatoires
Lettre remise en main propre / Envoyée en recommandé avec AR

Madame, Monsieur [le Directeur/la Directrice],

En ma qualité de [fonction] au sein de [nom de la structure], je vous informe que les températures relevées dans notre établissement atteignent des niveaux préoccupants pour la santé des enfants accueillis et des professionnel·les.
RELEVÉS DE TEMPÉRATURE DU [DATE] :
- Section [X] : __°C à __h
- Dortoir : __°C à __h
- Salle de change : __°C à __h
- Salle de pause : __°C à __h

(Joindre la ou les fiches de relevé)


CADRE JURIDIQUE ET OBLIGATIONS

Le décret n°2025-482 du 27 mai 2025, entré en vigueur le 1er juillet 2025, impose de nouvelles obligations à tous les employeurs en cas d'épisode de chaleur intense.
Article R4463-2 du Code du Travail :
"L'employeur évalue les risques liés à l'exposition des travailleurs à des épisodes de chaleur intense, en intérieur ou en extérieur. Lorsque l'évaluation identifie un risque d'atteinte à la santé ou à la sécurité des travailleurs, l'employeur définit les mesures ou les actions de prévention."
Article R4223-13 du Code du Travail (modifié) :
"Les locaux fermés affectés au travail doivent être maintenus à une température adaptée à l'organisme humain pendant le temps de travail."
Article L4121-1 du Code du Travail :
"L'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs."

POPULATION VULNÉRABLE
Je vous rappelle que les nourrissons avant 2 ans sont identifiés par Santé Publique France comme population grandement vulnérable à la chaleur. Leur régulation thermique immature les expose particulièrement aux risques de déshydratation et de coup de chaleur.
L'arrêté du 31 août 2021 relatif au référentiel national EAJE recommande que la température intérieure ne soit pas inférieure de plus de 5° à 7°C par rapport à la température extérieure en période de fortes chaleurs.

DEMANDE DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE PRÉVENTION
Conformément aux obligations légales, je vous demande la mise en œuvre immédiate des mesures de prévention suivantes :
☑ Mise à disposition d'eau potable fraîche en quantité suffisante (minimum 3 litres/jour/salarié·e si pas d'eau courante, avec dispositif pour garder l'eau au frais)
☑ Aménagement des horaires de travail pour éviter les heures les plus chaudes
☑ Installation de zones de repos fraîches ou ventilées pour les professionnel·les
☑ Réduction de l'exposition au soleil : installation de stores, occultants, films anti-UV sur les baies vitrées
☑ Augmentation de la fréquence des pauses pour les professionnel·les
☑ Limitation des activités physiques des enfants aux heures les plus chaudes
☑ Hydratation renforcée des enfants accueillis
☑ [Autre mesure spécifique à votre situation : ________________]

INSCRIPTION AU DUERP
Je vous rappelle également que cette situation doit être évaluée et inscrite au Document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels (DUERP), conformément à l'article R4463-2 précité.

Dans l'attente de mesures concrètes et rapides, je reste à votre disposition pour échanger sur les solutions à mettre en place.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur [le Directeur/la Directrice], l'expression de mes salutations respectueuses.

[Signature]
[Nom, Prénom]

Copie :
- Représentant·es du personnel / CSE [si existant]
- Médecine du travail
- SNPPE [si adhérent·e]

Pièces jointes :
- Fiche(s) de relevé de température
